
15/06/2020 35 Cessation des fonctions de la régie Cesson Animation

15/06/2020 36 Cessation des fonctions de la régie Marché puces de la couturière

16/06/2020 37 Convention de prêt d'un matériel pédagogique à Mme MARIN

16/06/2020 38
Signature d'un contrat avec le C.C.D.M., sise, 36C, rue Bouton Gaillard à VAUX LE PENIL (77000), pour 
une représentation du spectacle « Drôle de Noël chez Myrtille » à l’occasion de l’Animation de Noël 
du dimanche 6 décembre 2020,

16/06/2020 39
De signer un contrat avec l’AMM20, sise, 72, avenue des Prés Vendôme à VILLEPREUX (78450), pour 
une représentation de « L’Animation mobile de Noël » à l’occasion de l’Animation de Noël du 
dimanche 6 décembre 2020,

16/06/2020 40
Signature du marché subséquent n° 29 portant sur les prestations de l'accord-cadre 2018M07 Lot 3 : 
licences de logiciels informatiques, avec la Société INMAC WSTORE MISCO, pour un montant de 
710,84 € HT

16/06/2020 41
Signature du marché subséquent n° 30 portant sur les prestations de l'accord-cadre 2018M07 Lot 1 : 
matériels informatiques et périphériques, avec la Société GESTEC, pour un montant de 3 496 € HT

25/06/2020 42
Autorisation permanente d'émission des mises en demeure et actes de poursuites subséquents (hors 
saisies-ventes mobilières)

26/06/2020 43
Signature du marché subséquent n° 31 portant sur les prestations de l'accord-cadre 2018M07 Lot 1 : 
matériels informatiques et périphériques, avec la Société MEDIACOM SYSTÈME DISTRIBUTION, pour 
un montant de 4 582,02 € HT

26/06/2020 44
Signature du marché subséquent n° 32 portant sur les prestations de l'accord-cadre 2018M07 Lot 3 : 
licences de logiciels informatiques, avec la Société COMPUTER SERVICES 77, pour un montant de 
676,49 € HT

29/06/2020 45 annulée

DÉCISIONS 2020











 

 

 
 
 
 
 

DECISION N°37/2020 
 
 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu la délibération numéro 42-2020 du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020, 
enregistrée en Préfecture le 13 juin 2020 sous le numéro 42/2020, par laquelle le Conseil 
Municipal délègue au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant 
de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 Considérant le besoin de continuité de l’éducation pour certaines familles, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer une convention de prêt et d’utilisation d’un équipement pédagogique (tablettes ou pc 
portable) avec Mme MARIN 
 
Article 2 : 
Le prêt se fait à titre gratuit 
 
Article 3 :  
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Article 5 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- L’intéressé, 
- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Service Education, 
- Service Informatique, 

 
Fait à Cesson  
 
 
 
 

 



 

 

 
 
 
 
 

DECISION N°38/2020 
 
 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu la délibération numéro 42-2020 du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020, 
enregistré le 13/06/2020 en Préfecture, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire de 
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Considérant la proposition du Centre de Création et de Diffusion Musicales pour une 
représentation du spectacle « Violette et la Mère Noël » à l’occasion de l’Animation de Noël du 
dimanche 6 décembre 2020, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer un contrat avec le C.C.D.M., sise, 36C, rue Bouton Gaillard à VAUX LE PENIL (77000), 
pour une représentation du spectacle « Violette et la Mère Noël » à l’occasion de l’Animation 
de Noël du dimanche 6 décembre 2020, 
 
Article 2 : 
Le montant du contrat s’élève à 1081€ TTC 
 
Article 3 : 
Les crédits sont inscrits au budget à l’article 6232 de l’exercice en cours. 
 
Article 4 :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Article 6 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public 
- Au prestataire 

 
 

Fait à Cesson, le 16 juin 2020 
 

Olivier Chaplet 
Maire de Cesson 



 

 

 
 
 
 
 

DECISION N°39/2020 
 
 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu la délibération numéro 42-2020 du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020, 
enregistré le 13/06/2020 par la Préfecture, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire 
de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Considérant la proposition de L’Association des Musiques du Monde du 20ème siècle 
pour une représentation de « L’Animation mobile de Noël » à l’occasion de l’Animation de Noël 
du dimanche 6 décembre 2020, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer un contrat avec l’AMM20, sise, 72, avenue des Prés Vendôme à VILLEPREUX (78450), 
pour une représentation de « L’Animation mobile de Noël » à l’occasion de l’Animation de 
Noël du dimanche 6 décembre 2020, 
 
Article 2 : 
Le montant du contrat s’élève à 1318.75€ TTC 
 
Article 3 : 
Les crédits sont inscrits au budget à l’article 6232 de l’exercice en cours. 
 
Article 4 :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Article 6 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public 
- Au prestataire 

 
Fait à Cesson, le 16 juin 2020 
 

Olivier Chaplet 
Maire de Cesson 



 

 

 
 
 
 
 
 

DECISION N°40/2020 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu le Code de la Commande Publique, 
 Vu la délibération numéro 42-2020 du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020, 
enregistrée en Préfecture le 13 juin 2020, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire 
de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Considérant qu’un accord-cadre, lancé par voie d’appel d’offres ouvert européen 
portant sur l’acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N° 3 – Licences de 
logiciels informatiques destinées aux besoins des services de la Ville de Cesson, N° 2018M07, a 
été notifié le 27 juin 2018 aux trois titulaires suivants : Misco, Mediacom Système Distribution 
et Computer Services 77, 
 Considérant, que s’agissant d’un accord-cadre multi-attributaire à marchés 
subséquents, chacun des 3 titulaires ne détient pas l’exclusivité des besoins mais est seul 
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d’un marché subséquent, après remise en 
concurrence des 3 titulaires de l’accord-cadre, sans publicité préalable, 

Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n° 3 de 
l’accord-cadre, pour l’attribution du marché subséquent n° 29, le 2 juin 2020, 

Considérant l’analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit 
marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l’accord-cadre, 

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu’au candidat arrivant 
en première position du classement, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer le marché subséquent n° 29 portant sur les prestations du lot n° 3 : Licences de 
logiciels informatiques avec la SAS INMAC WSTORE MISCO, située, ZI Paris Nord II, 125, avenue 
du Bois de la Pie à Roissy en France (95921), formulant l’offre la plus économiquement 
avantageuse. 
 
Article 2 : 
L’offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix 
unitaires annexé à l’acte d’engagement valant marché subséquent, pour un montant total de 
710,84 € HT. Les crédits sont inscrits au budget communal. 
 
Article 3 : 
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire. 
 
Article 4 :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
 

 



 

Article 6 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public, 
- Au titulaire du marché subséquent 

 
 
Fait à Cesson, le 16 juin 2020 
 
 
 
 

Olivier Chaplet 
Maire de Cesson 
 



 

 

 
 
 
 
 
 

DECISION N°41/2020 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu le Code de la Commande Publique, 
 Vu la délibération numéro 42-2020 du Conseil Municipal en date du 10 juin 2020, 
enregistrée en Préfecture le 13 juin 2020, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire 
de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Considérant qu’un accord-cadre, lancé par voie d’appel d’offres ouvert européen 
portant sur l’acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N° 1 – Matériels 
informatiques et périphériques destinés aux besoins des services de la Ville de Cesson, N° 
2018M07, a été notifié 27 juin 2018 aux trois titulaires suivants : Mediacom Système 
Distribution, Gestec et Misco, 
 Considérant, que s’agissant d’un accord-cadre multi-attributaire à marchés 
subséquents, chacun des 3 titulaires ne détient pas l’exclusivité des besoins mais est seul 
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d’un marché subséquent, après remise en 
concurrence des 3 titulaires de l’accord-cadre, sans publicité préalable, 

Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n° 1 de 
l’accord-cadre, pour l’attribution du marché subséquent n° 30, le 2 juin 2020, 

Considérant l’analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit 
marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l’accord-cadre, 

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu’au candidat arrivant 
en première position du classement, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer le marché subséquent n° XX portant sur les prestations du lot n° 1 : Matériels 
informatiques et périphériques, avec la SARL GESTEC, située 99, avenue du Générale de Gaulle 
à Ozoir-la-Ferrière (77330), formulant l’offre la plus économiquement avantageuse. 
 
Article 2 : 
L’offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix 
unitaires annexé à l’acte d’engagement valant marché subséquent, pour un montant total de  
3 496 € HT. Les crédits sont inscrits au budget communal. 
 
Article 3 : 
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire. 
 
Article 4 :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
 
 

 



 

Article 6 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public, 
- Au titulaire du marché subséquent 

 
 
Fait à Cesson, le 16 juin 2020 
 
 
 

Olivier Chaplet 
Maire de Cesson 
 



 

 

 
 
 
 
 

DECISION N°42/2020 
 
 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu la délibération numéro 50-2020 du Conseil Municipal en date du 1er juillet 2020, 
enregistrée en Préfecture le 3 juillet 2020, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire de 
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Considérant la demande de Monsieur Yves CHANCENOTTE, comptable public de la 
trésorerie de Sénart Gestion Publique Locale d’obtenir une autorisation permanente d’émission 
des mises en demeure et actes de poursuites subséquents (hors saisies-ventes mobilières), 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
D’autoriser Monsieur Yves CHANCENOTTE, comptable public de la trésorerie de Sénart Gestion 
Publique Locale à émettre tous les actes de poursuites, à l’exception des saisies-ventes 
mobilières, afin de recouvrer les produits locaux qu’il n’a pu recouvrer lors de la phase amiable. 
 
Article 2 : 
Cette autorisation est valable pour toute la durée du mandat du maire. Elle pourra cependant 
être modifiée ou annulée à tout moment sur simple demande écrite de Monsieur le Maire. 
 
Article 3 :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Article 5 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public 

 
 

Fait à Cesson, le 20/07/2020. 
 
 
 
 





- 
- 
- 

Signé par : Olivier CHAPLET
Date : 29/06/2020
Qualité : Le Maire





- 
- 
- 

Signé par : Olivier CHAPLET
Date : 29/06/2020
Qualité : Le Maire
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